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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 80.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’alinéa 80, qui rétablit dans sa rédaction antérieure à la loi n° 
2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale l’article 37 de la loi n° 
2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social. Ce texte réintroduirait l’âge 
d’ouverture des droits à 60 ans pour les personnels paramédicaux et infirmiers relevant de la 
catégorie A.

 
Le groupe Horizons & Indépendants s’oppose fermement à ce retour en arrière irresponsable et 
démagogique. La réforme de 2023, tout en tenant compte des spécificités des carrières médicales, a 
fixé des paramètres permettant d’assurer la soutenabilité financière du système de retraite, y 
compris pour ces professions essentielles. Réduire l’âge d’ouverture des droits sans financement 
clair mettrait en péril non seulement l’équilibre des régimes, mais aussi l’équité entre les différentes 
catégories de fonctionnaires.

 
Ce texte exploite cyniquement la reconnaissance légitime due aux personnels soignants pour flatter 
des revendications populistes, sans considération pour la viabilité du système. Le groupe rappelle 
qu’une gestion responsable des retraites passe par des décisions concertées et fondées sur les 
réalités économiques, et non par des promesses intenables et des choix purement idéologiques.


